
RÉPUBLIQUE FRANGAISE
JURA
No 31.17

Nombre de membres
Aférenb au Conseil Municipal: 15

En exerciæ: 15

Pråsenb: 13

Vohnb: 14

SÉANCE du 22 mars 2017
DATE DE COi¡VOCATþi{
ßn3m17
DATE D'AFFrcHAGE
28n3n017

L'an deux mille dix-sept le vingt-deux mars à 20 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune
de sellières, s'est réuni, en sess¡on ordinaire, au nombre prescrit par la loi, en Mair¡e de
Sellières, Salle de réunion, sous la présidence de Monsieur le Maire, JOLY Bernard.

Pråssnts: ADINS Baptiste, BERTHAUD Lilian, CARE.BUISSON Suzanne, COLLEUIL Michet,
GENOT Christiane, GIROD Jean-Luc, JOLY Bernard, KONIG Jocetyne, LECUYEFI Phitippe,
MAIRET Marie, MARCHAL Henriette, PERNOT Martine, ROY Anthony
Excusés : NOIROT Amandine donne pouvoir à CARE-BUISSON Suzanne
Absents : GUILLERMINET Stéphane,

Secráúaire de séance : PERNOT Martine

OBJET : zoNAGE p'Asslri¡rssEìrEr¡T coLLEcTrF

Entendu I'exposé par Monsieur GIROD Jean-Luc, délégué au Syndicat lntercommunal des Eaux et d'Assainissement de la Région
de Bletterans

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à I'unanimité,

ENVISAGE de donner à I'assainissement collectif les secteurs
o Rue Jean Moulin

o Route de Baudin

o Chemin du Pré du Villey

CHARGE le maire de signer tout document afférent

Pour extrait conforme
Le Maire

Bemard JOLY
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Syndicat Intercommunal des Baux et d'Assainissemenit
de la Région de Bletterans

(s.I.E.A.)
14 Place de Ia Gare - 39140 BLETTERANS

Téléphone : 03 84 48 18 86
E-mail : siea-bletterans@orange.fr

Le Président

Bletterons, le 2t f évrier 2Ot7

Objet : Zonage d'ossoinissement

Modome, Monsieur,

Le bureau d'étude Ráalités Environnement vous a rencontré couront 2016 pour réoliser un zonoge
d'assoinissement collectif ou non colløctif sur votre commune.

Ce trovail achevé, vous trouverez en pièces jointes plusieurs scenorios chiffré,s.

Apràs exomen, le bureou du SIEA propose gu'une réflexion soit engagé,e sur certoins secteurs pour le
collectif et lo mise aux normes progressive de toutes les installolions individuelles existonles sur les
outres lieux.

Vous pouvez prendre contoct avec le bureou d'étude (Mr BOISSEAU ou 03.81.87.03.48 ou Mr
CHASSIGNOL ou 04.78.28.46.O2 - fabien chossignol@reolites-be.fr) pour plus d'ínformotions.

.Ie vous demande defaire délibérer votre conseil municipol sur le choix de l'ossoinissement collectif ou

non collectif au plus tord l¿ 1"' qvril ?Ot7, et de nous retourner lo délibárof ion.

Ensuite, nous pourrons soumettre ce zonage à l'enguâte publigue of in gue les porticulíers qui souhoitent
réhabililer leur instollotion en non collectif puissent bénêficier de lo subvention de I'Agence de l'Eau.

Je vous prie d'ogré,er, Modame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.

et i.t'. k Jo^,'" àC LePrésident du SIEA, a\
'^3
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Département du Jura (39)

Syndicat Intercommunal des Eaux et d'Assainissement
de Bletterans

Elaboration, animation et conduite du projet de zonage
d'assainissement de la commune de Sellières
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Suivi de l'étude

Numéro de dossier :

tstLLL/FC

Maîtres d'ouvrage :

SIEA de Bletterans

Mission:

Elaboration, animation et conduite du projet de zonage d'assainissement de la commune de
Sellières

Modifications

V1 02/20!7 Elaboration d'un rapport par commune MB FC

Contact

Réalités Environnement

165, allée du Bief - BP 430

01604 TRÉVOUX CEdEX

Té1. : 04 78 28 46 02

Fax:04 74OO3697

E-mail : environnement@ realites-be.fr

Nom et signature du chef de projet :

Fabien CHASSIGNOL

flP 430 Bief
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Avant-propos

Le Syndicat des Eaux de Bletterans porte la compétence assainissement collectif et non collectif s;ur
les 35 communes qui y adhèrent.

Dans ce cadre, il a en charge l'élaboration des zonages d'assainissement afin de répondre aux
obligations règlementaires et définir les modalités d'assainissement les plus adaptées pour chaque
zone urbanisée et urbanisable.

Plusieurs zonages ont été réalisés sur le territoire intercommunal, mais aucun n'est en vigueur, faute
d'enquête publique.

L'étude s'intéressera également a minima à la problématique pluviale, dans la mesure où le zonage
d'assainissement porte aussi bien sur les zones d'assainissement collectif et non collectif que les
zones où il y a lieu de limiter l'imperméabilisation et où un stockage ou un traitement do¡t être
envisagé (cf. Article 2224-to du code Général des collectivités territoriales).

Nous avons bien compris que les attentes du Syndicat portent principalement sur la problématique
assainissement ; nous ferons en sorte que les dossiers soient complets et répondent aux attentes des
com missaires enquêteurs.

L'étude, objet du présent rapport, permettra, entre autres de :

- Etablir un état des lieux des systèmes d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales ;

- Vérifier sommairement les plans des réseaux des eaux usées et des eaux pluviales ;

- Comprendre le fonctionnement hydraulique des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales et
proposer des solutions pour limiter les dysfonctionnements;

- Assurer une cohérence entre les projets d'urbanisation des communes et le systèrne
d'assainissement ;

- Répondre aux obligations règlementaires en réalisant le zonage des eaux usées et celui des
eaux pluviales.

L'étude s'organise en 4 étapes principales :

- Phase 1 : Analyse de la situation existante

- Phase 2 : Examen des différentes solutions

- Phase 3 : Zonage général d'assainissement

- Phase 4 : Mise à enquête publique des zonages d'assainissement

5

Le présent document constitue le rapport de phase 2 de la commune de sellières.
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l. Généralités

1.1. Méthodologie

Cette approche consiste à étudier les diverses solutions d'assainissement non collectif et collectif,
puis d'établir une comparaison sur des bases objectives selon une approche technique, financière,
environnementale et règlementaire.

Les coûts présentés dans cette approche visent principalement à établir cette étude comparative. lls
sont établis au niveau étude de faisabilité, en fonction des contraintes connues lors de la réalisation
de l'étude.

L'approche financière devra être affinée lors de l'élaboration d'un avant-projet intégrant l'ensemL¡le
des contraintes inhérentes au site, dont certaines n'ont pu être considérées à ce stade de l,étu,Ce
(géotechnique, topographique, etc.).

Les solutions d'assainissement collectif sont réalisées suite à une enquête sur le terrain aiÌn
d'analyser les conditions d'écoulement, l'environnement général et les éventuelles contraintes à la
réalisation du projet.

Le coût d'investissement est calculé à partir d'un bordereau des prix, établi sur la base de travaux
similaires réalisés dans la région. ce bordereau des prix figure en annexe 7.

L'amortissement des infrastructures est une grandeur comptable qui revient à ramener le montant
de l'investissement à la durée de vie "comptable de l'ouvrage". Ainsi, les réseaux et les unités rle
traitement s'amortissent sur 30 ans (valeur utilisée par la Communauté de Communes), et les
systèmes d'assainissement non collectif sur 20 ans (valeur définie en concertation avec la
Communauté de Communes).

Pour chaque commune et à des fins uniquement de comparaisons, un scénario d'assainissement
autonome en mettant à neuf l'ensemble du parc a été étudié. Ce scénario bien qu'ayant aucune
valeur en terme de travaux à réaliser permet de comparer la valeur patrimoniale des différentes
solutions. En effet, même si certains assainissements autonomes sont en bon état aujourd'hui, ils
seront à remplacer dans 20 ou 30 ans et cette approche permet de le prendre en compte.

1.2. Subventions envisagées

Les seules subventions qui ont été prise en compte dans le cadre de la présente étude sont celles ,Ce

l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse.

1.2.1. Assainissement non collectif

Concernant l'assainissement non collectif, l'agence de l'eau ne finance que les "points noirs"
identifiés lors du diagnostic. La subvention est soumise à certa condrtions

Opération groupée ;

Opération portée (au moins en tant qu'intermédiaire financier) par la collectivité ayant la
compétence assainissement non collectif.

L'aide attribuée est une aide forfaitaire globale pour les études et les travaux, d'un montant de 3 000
€ par installation réhabilitée. Si n habitations sont regroupées sur une installation, le forfait est
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appliqué n fois. ldem pour un immeuble comportant n appartements. Dans ces cas de regroupement,
l'aide de l'agence est plafonnée à 3 forfaits, soit à 9 000 €.

1.2.2. Assainissement collectif

Cc¡ncernant l'assainissement collectif, l'agence de l'eau est susceptible d'apporter des subventions
dans les cas suivants :

. Non-conformité à la directive n" 9L/27L/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux
résiduaires urbaines ;

r En cas d'impact avéré sur le milieu

En cas d'éligibilité, les taux de financement suivant peuvent être envisagés :

r station d'épuration : taux de 3Ùo/o + 20% de plus au titre de la Solidarité Urbain Rural '

. Réseaux :2OYode plus au titre de la Solidarité Urbain Rural.

Ces taux peuvent être plafonnés en fonction de plusieurs critères (nombre d'équivalent habitant,
type de station, linéaire de réseau...) et pour cette raison, le calcul des subventions envisageables a

été confié directement à un interlocuteur de l'agence de l'eau.

Les scénarii envisagés pour la commune de Sellières sont détaillés ci-après.
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ll. Etat des lieux de l'assa¡n¡ssement commune¡

11.1. Assainissement collectif

Le bourg de Sellières est desservi par un système d'assainissement collectif comportant un réseau cie
collecte d'environ 7 km, à 40 % séparatif et une station d'épuration type lagunage 1100 EH.

Le taux de raccordement à l'assainissement collectif est théoriquement de 96%o, soit une population
raccordée évaluée à 750 habitants.

11.2. Assainissement individuel

11.2.1. lnventaire

Selon le rapport annuel du Conseil Départemental du Jura (2015) il existerait L8 abonnés en
assainissement individuel.

Les résultats des visites du SPANC transmis par le prestataire du SIEA ont concerné 5 habitations, c,es

dernières seraient toutes non conformes, dont 1 avec risque sanitaire.

Faute de recensement connu des installations en assainissement indiv¡duel, un repérage des secteurs
suspectés d'être non assaini a été réalisé :

Secteur Nombre d'installations

, Rue Jean Moulin 6
€^ d.*. t5 ,-

Baudin 2 /o*u

11

q\
upÀ\

Jä'5q

Route de Baudin 2 +4
-> 

t-f"^. l.Zo.-f-n/o*
Chemin du Pré du Villey t

-) 
í)il Øc\ z

1 (vestiaire terrain de foot) + þ" år*\('2
RD 486

Néprand 1 '- ASS.rj,ots*we+f ao^

TOTAL 13
alttciil .

A ce jour, 13 installations en assainissement individuel ont été identifiées.

11.2.2. Scénarios étud¡és et justifications

En concertation avec les représentants communaux de Sellières, des extensions du rése;au
d'assainissement seront étudiées sur les secteurs suivants :

¡ Rue Jean Moulin,

r Route de Baudin,

. Chemin du Pré du Villey.

Les habitations de Baudin sont déjà concernées par une étude de scénario d'assainissement
concernant la commune de Toulouse-le-Château.

Les autres habitations, excentrées du bourg de Sellières et du réseau communal d'assainissement, ne
seront pas considérées dans ces études de scénarios.
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lll. Rue Jean Moulin

lll.1.Prése ntation généra le

Le secteur de la rue Jean Moulin compte actuellement 6 habitations en assainissement non collectif.

L¿r rue est desservie actuellement par un réseau unitaire descendant de la rue des Carrières et par un
réseau séparatif dont la tête de réseau se situe à l'entrée du supermarché. Le secteur non assaini
n'aurait pas vocation à se développer à court terme.

3 nt être étudiés

en place d'un assainissement collectif sur l'ensemble du secteur étudié,

Scénario 2 : maintien de l'assainissement non collectif par mises aux normes de l'existant ;

Scénario 3 : mise à neuf de l'ensemble des filières autonomes.

Lcrs paragraphes suivant présentent le détail technique et financier de chaque solution.

lll.2.Scénar¡o 1 : Assainissement collectif

111.2.1. Descriptif technique

kt présente solution consiste à étendre le réseau séparatif aux habitations non desservies.

Soit la mise en place d'un cotlecteur d'un linéaire de 27O mètres en PVC de diamètre 200 mm.

Les habitations situées côté pair (au nord, à l'Est du supermarché) sont en contrebas de la voirie et
dr:vront s'équiper de pompes de relevage individuelles.

La carte de la page suivante permet de présenter le tracé envisagé.

Scénario 1
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111.2.2. Coûts d'¡nvestissement

Le tableau suivant présente le coût d'investissement de cette solution

cânal¡sât¡ons

Fourniture et pose de ca nal i sat¡on en PVC à une profondeur < 1,3 m

d 200mm 140 f ml 266 37240.00
Branchements

Dis pos¡t¡f de branchement (cul otte, té...)
Tâbouret de branchement
Linéaire de conduite de branchement

250 €
800 €

1500.00
4800_00

6

6

u

u

ml110 € 3ô 110n nôt^ 125 mm

Réfection de vo¡r¡e
RÁfê.tiôñ .lê v^ir¡ê êñ enrobé 6ns 400 240ôO ôn

Total ds coûts d'¡nvestissement 70 840.00 €
Maitr¡se d'æuvre, divers et i mprevus 7 160.00 €
Total lnwst¡ssement Þubllc 78 000.00 €

Ra@rdemênt au réseau public

Branchements

Bra nchement pa rt¡ e pr¡vée

L¡ néa¡ re de bra nchement en doma ¡ ne privé (si >3 m)

500 €

100 €

3000.00

18000.00

6

180

U

ml

Plus wlues

Plus-value pour poste ¡ndiv¡duel

Plus-value pour by-pass de fosse septique

2300€

700 €

6900.00

3500.00

3

5u

Totâl invcst¡ssement Þrivé 31 400¡0 e

Montânt de

Ratio par hab¡tation

& 109 €

6 hab.

6 hab.

18 233.3.1 €

18 233.33 €

Travaux de réseaux

Travâux sur unité detra¡tementet PR

Travaux f¡lièreANC

situation actuelle

situat¡on future

30 ans

30 ans

20 âns

3 408.00 €

-€
-€

Amonlsement de l'opératlon 3 408.00 c
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Cette solution représente un investissement total de 109 k€ environ soit environ 18 k€/habitation.

111.2.3. Coûts de fonctionnement

Le tableau suivant présente le détail des coûts d'exploitation envisagés :

Réseau : curage (15 % par an) 2€ 44

L4

ml 66.60

¡ : ,:r:.rt: I !_

Entreti en de refoulement indiv¡duel u 3 750.00

R.tlo par habhatlon s¡tuat¡on âctuelle

s¡tuation fuùJre

6 hab.

6 hab.

150.00 €

150.00 €

Les coûts d'exploitation représentent 900 €/an soit environ 150 €/an/habitation.

lll.3.Scénario 2 : Maintien de I'assainissement non collectif
par mise aux normes de l'existant

111.3.1. Descriptif technique

Ce scénario consiste à étudier la faisabilité d'une mise aux normes des filières en place sur la base
des données du SPANC.

3 des 6 habitations ont fait l'objet d'un audit (toutes non conformes, dont une avec risque sanitaire).
Les autres habitations, anciennes, seront considérées par défaut comme non conformes.

Au vu des contraintes, 2 installations présenteront un filtre à sable vertical drainé et 4 autres une
filière nouvellement agréée.

111.3.2. Coûts d'investissement

Le tableau suivant présente le coût d'investissement de cette solution :

Total des coûts d'¡nvgtissement o.00 €

d'euvre, d¡vers et 0.00 €

., :-. Ì¡L:|lj1ii-- l: .,,, -r'l-',|:lrl'---- i.--I,
Prétraitement

Fosse toutes eaux 1200f u 3 3600.00

Oéatlon d'une nouvelle lnstâllat¡on

fi lière nouvel lement asréée 11 000 € 11000.00
Femplaement d'une fillère e{stante

f¡ltre à sable vertical drainé 7800€
13 200 €

1s600.00

39600.O0filière nouvel

Rat¡o par habitat¡on s¡tuation actuelle

situation fuùJre

6 hab.

6 hab.

11 633.33 €

11 633.33 €

Travaux de réseaux

Trava ux sur unité de traitement et PR

Travaux fll ¡ère ANC

30 ans

30 ans

20 ans

-€
-€

3 490.00 €
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Cette solution représente un investissement total de 70 k€ environ soit environ 12 K/habitation.

ll¡.3.3. Coûts de fonctionnement

Le tableau suivant présente le détail des coûts d,exploitation envisagés :

15

¡ti¡ i"ii;rìì,);' :j: llr:¿:r
Ìrir.

:j rl i:-jl ¡li :;tî rt:i . :: ;iììi: ,!. ¡t;ì-:ìi; I :a:i

D¡âgnostic de bon fonctionnement- SPANC 20

50

6

6

120.00
la base d'une tous les 4 âns

u

u

Rat¡o pâr hab¡tation 6 hab.

6 hab.

83.33 €

83.33 €

Les coûts d'exploitation représentent 500 €/an soit environ 83 €/an/habitation.

lll.4.scénar¡o 3 : Mise à neuf de l'ensemble des filières
autonomes

111.4.1. Descriptif technique

Ce scénario, bien que n'ayant pas de réalité en terme de travaux à réaliser, est étudié simplement
pour comparer une solution d'assainissement collective entièrement neuve avec un assainissement
autonome entièrement neuf et adapté aux contraintes du site.

Ce scénario consiste donc à évaluer le coût de remplacement de 6 filières d'assainissement
autonome adaptées aux contraintes des différentes habitations.

111.4.2. Coûts d'investissement

Le tableau suivant présente le coût d'investissement de cette solution :

situãtion actuellê

s¡tuation fuùrrè

Total ds coûts d'invgt¡ssement 0.00 €
Meitr¡se d¡vtrs et 0.00 €

Prétra¡tement

Fosse toutg eaux 1200€ 6 7200.00
Créatlon d'une nourElle lnstellât¡on

fi I ière nouvel I ement a gréée 11 000 € 11000.0o
RemÞlæment d'une filièfe e$stante

fì ltre à sãble vertical dra¡né 7800€
13 200 €

15600.00

39600.00

2

3fì I ière

Råtlo par hâbhatlon situet¡on âctielle
situat¡on future

6 håb.

6 hab.

12 233.33 €

12 233.33 €

Travaux de réseâux

Travaux sur unité de traitement et PR

Trâvaux f¡lièreANC

30 ans

30 ans

20 ans

-€
-€

3 670.00 €

Cette solution représente un investissement total de 73 k€ environ soit environ 12 k€/habitation.
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111.4.3. Coûts de fonctionnement

Le tableau suivant présente le détail des coûts d'exploitation envisagés :

í,, C,iilì ¿Lì :i; rjj::rì:iji: L,r;; .;-i;-¡ ,:

Diagnostic de bon fonctionnemt- sPANc 6

6

20

60

120.00

360.00la base ls4

R.tlo Þú habltatlon siùiãt¡on actuelle

situâtion future
6 hab.

6 hab.

83.33 €

83.33 €

Les coûts d'exploitation représentent 500 €/an soit environ 83 €/an/habitation
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lll.S.Comparaison des différentes solutions

Le tableau suivant présente une comparaison technico-économique des 3 solutions retenues

Mode d'assalnissement collêcÌif Non collectif
Scénario s1 s2 s3

Descr¡ption
Extension du réseau rue

Jean Moul¡n

Maintien de l'assainissement
non collectif par mise aux

normes de I'ex¡stant

Maintien de I'assainissement non
collectif, hypothèse haute :

remplacement de toutes les filière:;

Nombre d'habitations 6 construct¡ons existantes

Coût d'¡nvestissement total 109 400 € 69 800 € 73 400 €

Part publ¡que 78 000 € 0€ 0€
Part individuelle 31 400 € 69 800 € 73 400€

Coût d'emortissement ennuel 3408€ 3490€ 3670€
Coût de fonctionnement
annuel 900 € 500 € s00 €

Part publique 100 € 0€ 0€
Part individuelle 800 € 500 € 500 €

Coût global sur 20 ans 127 400€ 79 800 € 83 400 €
Coût annuel sans subvention
(amortissement +
exploitationl

4308€ 3990€ 4t70€

Exploitation aisée lnvestissement pr¡vé lnvestissement pr¡vé

Po¡nts forts Maîtrise des effluents
traités

Po¡nts fa¡bles

lnvestissement public

Coût d'explo¡tation

Relevages individuels (1
maison sur deux)

Contraintes liées à I'habitet, au
sol peu perméable

Non mãitrise des effluents
traités

Durée de vie d'une filière
d'assainissement autonome
plus faible.

Contrãintes liées à l'habitat, au sol
peu perméable

Non ma¡trise des effluents traités

Durée de vie d'une filière
d'assainissement autonome plus

faible.

Les solutions d'assainissement individuelles et collectif sont équitables financièrement si l'on s'r-.n
tient à la durée de vie, plus longue, de l'assainissement collectif (coûts d'amortissement annuel entre
3400 et 3700 €/an).

Cependant, les coûts d'exploitation de la solut¡on collective sont importants (m¡se en place de postes
de relevage individuels).
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lV. Route de Baudin

1V.1. Présentation générale

Lel secteur de la route de Baudin compte actuellement 2 habitations en assainissement non collectif.

La rue est desservie actuellement par un réseau unitaire dont la tête se trouve à une trentaine de
mètres de l'habitation 8 route de Baudin, non assainie. Le secteur non assaini n'aurait pas vocation à

se développer à court terme.

3 scénarii vont être étudiés :

' Scénario 1 : mise en place d'un assainissement collectif sur l'ensemble du secteur étudié,

' Scénario 2 : maintien de l'assainissement non collectif par mises aux normes de l'existant ;

. Scénario 3 : mise à neuf de l'ensemble des filières autonomes.

Lr:s paragraphes suivant présentent le détail technique et financier de chaque solution.

¡V.2. Scénar¡o 1 : Assainissement collectif

1V.2.1. Descriptif technique

La présente solution consiste å étendre le réseau d'assainissement aux habitations non desservies. "

Srtit la mise en place d'un collecteur d'un linéaire de 35 mètres en PVC de diamètre 200 mm.

Lr:s habitations non assainies, situées en contrebas de la route, devront s'équiper de pompes de
relevage individuelles.

Li¡ carte de la page suivante permet de présenter le tracé envisagé.
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lV.2.2. Coûtsd'¡nvest¡ssement

Le tableau suivant présente le coût d'investissement de cette solution

Canalisations

Fourniture et pose de ca na I isat¡on en PVC à une profondeur < 1,3 m
d 200mm 14¡ € ñl 35 ¿qnñ ôn

Branchements
Dispos¡t¡f de bra nchement (culotte, té...)

Tabouret de brânchement
Linéaire de conduite de branchement

d 125 mm

250 €
800 €

500.00
x600.00

u

u

ml110 € 10 1100.00
Réfection de voirie

Réfect¡on de voirie en endu¡t bicouche 15€ m¡ 55 825.00
Totâl des coûts d'¡nvestissement 8 925.03 €

Ma¡tr¡se d'æuvre. divers et imorévus 975_0C €

Totel lnEstlsement public 9 900.oo €

Raccordement au réseau oublic

Branchements

Bra nchement pa rtie pr¡vée

Linéaire de branchement en doma¡ne orivé (si >3m)

500 €

100 €

1000.00

6000.00

2

60

U

ml

Plus wlues

Plus-value pour poste i ndiv¡duel 2300€
700 €

4600.00

1400.00Pl us -va I ue

¡nGstìssement

ss de fosse s

13 €

Montant total dê l'oÞération l¡nvestissement ¡ublic& privél 22 900.00 €

Rat¡o par habitat¡on 2 hab.

2 hâb.

11 450.00 €

11 450.00 €

Travaux de réseaux

Trava ux s ur un¡té de trai tement et PR

Travaux f¡lière ANC

s¡tuation actuelle

situation future

30 ans

30 âns

20 âns

730.83 €

-1

-€

Amortlsement de 730.83 €
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Cette solution représente un investissement total de 23 k€ environ soit environ 11.5 k€/habitation.

1V.2.3. Cotts de fonctionnement

Le tableau suivant présente le détail des coûts d'exploitation envisagés :

20

2€ ml 7 10.13

ll1lrl:l11'

en de de refoulement lndlviduel 250 2 500.00

R¡tlo par hâbltâtlon situation actuèlle

situâtion fuü.¡re

250.00 €

250.00 €

2 hab.

2 hab.

Les coûts d'exploitation représentent 500 €/an soit environ 250€/an/habitation.

1V.3. Scénario 2 z Maintien de l'assainissement non
collectif par mise aux normes de l'existant

1V.3.1. Descriptif technique

Ce scénario consiste à étudier la faisabilité d'une mise aux normes des filières en place.

En l'absence de données du SPANC (non visitées), ces habitations, anciennes, seront considérées par
défaut comme non conformes.

Au vu des contraintes, 2 installations présenteront une filière nouvellement agréée.

1V.3.2. Coûts d'¡nvestissement

Le tableau suivant présente le coût d'investissement de cette solution :

Totel des cotB d'¡nvëtissement o.00 €

se divers et 0.00 €

Prétraltement

Créatlon d'une nowelle lnstâllatlorr

Remphcement d'une lll¡ère ex¡stånte

filière nouvellement 13 200 € 2 26400.00

Hlo pâ¡ habltatlon situation actuelle

situation futüre

2 hab.

2 hab.

13 200.00 €

13 200.00 €

Travaux de réseaux

Trava ux sur un¡té de traitement èt PR

Trava ux f¡lière ANC

30 ans

30 ans

20 ans

-€
-€

1 320.00 €

Cette solution représente un investissement total de 26 k€ environ soit environ 13 K/habitation.
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1V.3.3. Coûts de fonctionnement

Le tableau suivant présente le détail des coûts d'exploitation envisagés :

:i.1.;. 1;,1¡,1' .a1..r.:. ia .r,,a,:.;,;ii:t:ri;i

D¡agnostic de bon fonctionnement - SPANC 20

60

z

2la base tous les 4

u

u

40.00

120.00

Rat¡o pil habltatlon s¡tuat¡on actuelle

situation future
100.00 €

100.00 €

2 hâb.

2 hab.

Les coûts d'exploitation représentent 200 €/an soit environ 100 €/an/habitation.

1V.4. Scénar¡o 3 : Mise à neuf de l'ensemble des filières
autonomes

1V.4.1. Descriptif technique

Ce scénario, bien que n'ayant pas de réalité en terme de travaux à réaliser, est étudié simplement
pour comparer une solution d'assainissement collective entièrement neuve avec un assainissement
autonome entièrement neuf et adapté aux contraintes du site.

Ce scénario consiste donc à évaluer le coût de remplacement de 2 filières d'assainissement
autonome adaptées aux contraintes des différentes habitations.

1V.4.2. Coûts d'investissement

Le tableau suivant présente le coût d'investissement de cette solution :

Total ds coûts d'¡nvstissement 0,00€
Malûlse d¡vers et o.oo€

Prétraltement

Fosse toutes €ur 1200€ u z 2400,00
Créat¡oñ d'une nomlle ¡nstallet¡on

Renplæment d'une filière efstånte
filière nouvellement 13 200 € U 2 26400.00

Râtio pil habitation situat¡on ecüdle
situat¡on future

2 hab.

2 hab.

14 400.00 €

14 400.00 €

Travaux de rés€ux

Travaux sur unité de traitement et PR

Trava ux f¡lière ANc

30 ans

30 ans

20 ans

-€
-€

1 440.00 €

Cette solution représente un investissement total de 29 k€ environ soit environ 14.5 k€/habitation.
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IV.4.3. Coûts de fonctionnement

Le tableau suivant présente le détail des coûts d'exploitation envisagés :

a:.:,, .1 :)- ,:
Diagnostic de bon fonct¡onnement- sPANc 20

50

2

2

u

u

40.00

120.00la basê d'une 164

R.tlo pü hebltetlon situation actuellè

situåtion future

2 hab.

2 hab.

100.00 €

x00.00 €

Les coûts d'exploitation représentent 200 €/an soit environ 100 €/an/habitation.
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1V.5. Comparaison des différentes solutions

Le tableau suivant présente une comparaison technico-économique des 3 solutions retenues

Mode d'assainissement Collectif Non collect¡f

Scénario s1 S2 s3

Description
Extension du réseau route

de Baudin

Maintien de I'assainissement
non collectif par mise aux

normes de I'existant

Maint¡en de l'assainissement non
collectif, hypothèse haute :

remplacement de toutes les filières

Nombre d'habitations 2 constructions existantes

Coût d'¡nvestissement totel 22900€ 26 400€. 28 800 €

Part publ¡que 9900€ 0€ 0€
Part individuelle 13 000 € 26 400 € 28 800 €

Coût d'amortissement annuel 731 € 1320€ 1440€
Coût de fonct¡onnement
annuel 500 € 200 € 200 €

Part publique 0€ 0€ 0€
Part individuelle 500 € 200 € 200 €

Coût global sur 20 ans 32 lno € 30 400 € 32 800 €
Coût annuel sans subvent¡on
(amortissement +

exploitat¡on)
1231€ 1520€ 1640€

Exploitat¡on aisée lnvest¡ssement pr¡vé lnvestissement privé

Points forts Maîtrise des effluents
traités

Points faibles

lnvestissement public

Coût d'exploltation

Relevages individuels

Contraintes liées å l'habitat, au
sol peu perméable

Non maitrise des effluents
traités

Durée de vie d'une filière
d'assainissement autonome
plus faible.

Contraintes liées à l'habitat, au sol
peu perméable

Non maitrise des effluents tra¡tés

Durée de vie d'une filière
d'assainissement autonome plus
faible.

La solution collect¡ve, en termes d'investissement et d'amortissement, semble la plus intéressante
financièrement.

Les coûts d'exploitation sont en revanche plus importants, ce qui donne des coûts globaux sur 20 arns

semblables, quelle que soit la solution envisagée.
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V. Chemin du Pré du Villey

V.1. Présentation générale

Le secteur du chemin du Pré du Villey compte actuellement t habitation en assainissement non
collectif.

La rue est desservie actuellement par un réseau séparatif dont la tête se trouve à 70 mètres de
l'l'rabitation non assainie.

Cel secteur aurait vocation à se développer à court terme : une parcelle, située entre l'habitation non
assainie et le secteur en assainissement collectif, pourrait accueillir prochainement 2 habitations.

3 :scénarii vont être étudiés :

' Scénario 1 : mise en place d'un assainissement collectif sur l'ensemble du secteur étudié,

r Scénario 2 : maintien de l'assainissement non collectif par mises aux normes de l'existant ;

. Scénario 3 : mise à neuf de l'ensemble des filières autonomes.

Lers paragraphes suivant présentent le détail technique et financier de chaque solution.

V.2. Scénar¡o 1 : Assainissement collectif

V.2.1. Descriptif technique

Lar présente solution consiste à étendre le réseau d'assainissement à l'habitation non desservie. Cette
desserte permettra de mettre en place des branchements pour les constructions potentielles.

Sc¡it la mise en place d'un collecteur d'un linéaire de 70 mètres en PVC de diamètre 200 mm et la
pose de 3 branchements individuels.

L¿r carte de la page suivante permet de présenter le tracé envisagé.
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V.2.2. Coûtsd'invest¡ssement

Le tableau suivant présente le coût d'investissement de cette solution :

Cânâl¡satlons

Fourn¡ture et pose de ca nal¡sâtion en PVC à une profondeur < 1,3 m
' 62ñññ 140 € ml 70 9800.00

BrândEments
D¡spos¡tif de branchement (culotte, té...)

Tâbouret de branchement
[¡néa¡ re de conduite de branchement

d 125 mm

250 €
800 €

750.00
2400.00

15

u

u

ml110 € 1 650 nn
Réfectlon de vþlrle

Réfætiôñ dê vo¡riê â êñdult 15€ m¡ 105 1575¡0
Totâl ds coûts d'¡nvestissement 16 175.00 €

Mâitrise d'@uvre, divers et 1 €

Brandrements

Branchement partie pr¡vée

Li néai re de bra nchement en doma i ne privé fsi >3ml

500 €

100 €

1500.00

6000.o0

3

60

u

ml

Plus Elues

Plus-value defosse 700 € u T 700.00

Ratþ par habltation t hab.

3 hab.

26 000.00 €

8 666.67 €

Travaux de réseaux

Trâvâux sur unité de traitement et PR

Treveux fil¡ère ANC

s¡tuation actuelle

situation future

30 ans

30 ans

20 ans

812.s0 €

€

€
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Cette solution représente un investissement total de 26 k€ environ soit environ 8.7 k€/habitation en
situation future.

V.2.3. Coûts de fonctionnement

Le tableau suivant présente le déta¡l des coûts d'exploitation envisagés :

curage (15 % par an) 2€ ml 13 19.13
_-Ê t f ¡,!Lì,*ìlûL .r¡l¡ ';¡rr-

R¡tlo p* hebltatlon s¡tuation actuelle

s¡tuaüon future

t hab.

3 hab.

20.00 €

6.67 €

Les coûts d'exploitation représentent 20 €/an soit environ 7 €/an/habitation en s¡tuat¡on future.

V.3. Scénario 2 : Maintien de l'assainissement non collectif
par mise aux normes de l'existant

V.3.1. Descriptif technique

Ce scénario consiste à étudier la faisabilité d'une mise aux normes de la filière en place.

En l'absence de données du SPANC, cette habitation, ancienne, sera considérée par défaut comme
non conforme.

Au vu des contraintes, l'installation présentera une filière type filtre à sable vertical drainé. ll en sera
de même pour les futures construct¡ons.

V.3.2. Coûts d'investissement

Le tableau suivant présente le coût d'investissement de cette solution :

Total des coûts d'¡nvestissèment 0.00 €
¡tr¡se d'æuvrg d¡vers et ¡ 0.00 €

Frétrdtemênt

Fosse toutes eâux 1200€ 2 2400.00
Géatlon d'une nouvelle lnstallâtion

f¡ltre à sable vertical drainé 6500€ 2 13000.00
Remplâcèment d'une flllère erbtante

f¡ lùe à sable vertical drainé 7800€ 7 7800.00

Ratb paÌ habhatlon s¡tuation actuelle

s¡ûation future

t hab.

3 hab.

23 200.00 €

7 733.33€

Travaux dê réseaux

Trava ux sur unité de tra¡tement et PR

Trava ux fil¡ère ANC

30 ans

30 ans

20 ans

-€
-€

1 160.00 €

Cette solution représente un investissement total de 23 k€ environ soit environ 7.7 k€/habitation.
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V.3.3. Coûts de fonctionnement

Le tableau suivant présente le détail des coûts d'exploitation envisagés :

D¡agnost¡c de bon fonctionnement - SPANC 20

60

3

3

60.00

180.00la base d'une tous les 4 ans

u

u

Rãtlo par hebltatlon situation actuelle

situation future

t hab.

3 hab.

200.00 €

66.67 €

Les coûts d'exploitation représentent 200 €/an soit environ 67 €lan/habitation.

V.4. Scénar¡o 3 : Mise à neuf de l'ensemble des filières
autonomes

V.4.1. Descriptif technique

Ce scénario, bien que n'ayant pas de réalité en terme de travaux à réaliser, est étudié simplement
pour comparer une solution d'assainissement collective entièrement neuve avec un assainissement
autonome entièrement neuf et adapté aux contraintes du site.

Ce scénario consiste donc à évaluer le coût de remplacement de la filière d'assainissement autonorne
coût auquel s'ajoute le coût de création d'installations individuelles pour les constructio,ns
potentielles.

V.4.2. Coûtsd'¡nvestissement

Le tableau suivant présente le coût d'investissement de cette solution

Total ds coûts d'invstissêrent 0.00 €

Meittise d'ceuvre, divers et

vrtC
0.00 €

tìì:. . ;li;ii¡? i.iìliiì 1il,;ri-:;ii: ,t:.j1;ri;,ii j: ;ii

Prétrahement

Fosse toutes eâux 1200€ 3 3600.00

Créat¡on d'une norelle instelletion

fi ltre à sable verticel dra¡né 6500€ u 2 13000¡0
Remplæment d'une ñl¡ère exlstante

f¡ltre à sâbleverticâl drãiné 7800€ r 7800.00

Ret¡o Þil hâbltatlon s¡tuat¡on ac'hielle

s¡tuat¡on future

t hãb.

3 hab.

24 400.00 €

8 133.33 €

ans

ans

ans

Travaux de résæux

Travâux sur unité de traitement et PR

Trãva ux f¡ I i ère ANC

30

30

20

-€
1 220.00 €

Cette solution représente un investissement total de 24 k€ environ soit environ 8 k€/habitation.
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V.4.3. Coûts de fonctionnement

Le tableau suivant présente le détail des coûts d'exploitation envisagés :

.tati r,i:iti i i'ì;1. ,;: rt ;:

I t:: :t:;=i-;'Lt:i ¡;il;i:
Diagnost¡c de bon fonct¡onnement - SPANC 20

60

3

3

60.00

180.00la base tous ls 4 ans

Råtlo p* hebltetlon situat¡on actuelle

situåt¡on future

t hab.

3 hab.

200.00 €

66.67 €

Les coûts d'exploitation représentent 200 €/an soit env¡ron 67 €/an/habitation.



SIEA de Bletterans

V.5. Comparaison des différentes solutions

Le tableau suivant présente une comparaison technico-économique des 3 solutions retenues.

Mode d'assalnlssement Collectlf Non collectif

29

Scéner¡o s1 s2 s3

Description
Extension du réseau

chemin du Pré du Villey

Maintien de l'assainissement
non collectif par mise aux

normes de l'existant

Maintien de l'assainissement non
collectif, hypothèse haute :

remplacement de toutes les filière:¡

Nombre d'habitations 1 construct¡on existante + 2 constructions potentielles

Coût d'investissement total 26 000 € 23 200 € 24400€
Pãrt publique 17 800 € 0€ 0€

Part individuelle 8200€ 23 200 € 24 400€
Coût d'emortissement ãnnuel 813 € 1150€ L220€
Coût de fonct¡onnement
annuel

20€ 200 € 200 €

Part publ¡que 20€ 0€ 0€
Part individuelle 0€ 200 € 200 €

Coût tlobãl sur 20 ans 26 400 € 27 200€ 28 400 €
Coût annuel sans subvention
(amortissement +
explo¡tation)

833 € 1360€ 1420€

Explo¡tation aisée lnvest¡ssement pr¡vé lnvestissement pr¡vé

Points forts Maîtrise des effluents
traités

Po¡nts fe¡bles

lnvestissement public Contraintes liées à l'habitat, au

sol peu perméable

Non mâitr¡se des effluents
traités

Durée de vie d'une filière
d'assainissement autonome
plus faible.

Contra¡ntes liées à l'habitat, au sol
peu perméable

Non meitrise des effluents traités

Durée de vie d'une filière
d'assainissement autonome plus

faible.

La solution collective est plus coûteuse en termes d'investissement, mais présente des coûts
d'exploitation négligeables et des coûts d'amortissements moindres.

L'extension de la collecte n'aura de sens que si les projets de constructions de maisons se réalisent.
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Réalités
Ënyironrcrnçnt

Annexe 1 :

Bordereau des pr¡x





 
 

Ø AC 200

Ø AC 200

Ø AC 200

Ø PVC 200

Ø PVC 200

Ø AC 30
0

Ø AC 300

Ø A
C 3

00

Ø AC 150

Ø 
PV

C 
20

0

Ø PV
C 20

0

Ø PVC 200

Ø PVC 200

Ø PVC 200

Ø F 250

Ø F 
250

Ø PVC 200

Ø PVC 200

Ø PVC 200

Ø PVC 200Ø ? 300

Ø ? 300

Ø ? 3
00

Ø PVC 200

Ø PVC 200

Ø ? 200

Ø ? 3
00

Ø 
? 3

00

Ø B 300

Ø B 300

Ø ? 200

Ø PVC 200

Ø PVC 125

Ø ? 200

prof.: 1.45 m

prof.: 1.59 m

prof.: 1.82 m

prof.: 2.00 m

prof.: 1.65 m

prof.: 1.66 m

prof.: 1.58 m

prof.: 1.65 m

prof.: 1.65 m

prof.: 1.58 m

prof.: 1.64 m

prof.: 1.66 m

Ø 
PV

C 
20

0

Ø 
PV

C 
20

0

Ø PVC 200

Ø ? 200

Ø PVC 200

Ø F 200

Ø ? 200

Ø AC 20
0

Ø 
? 3

00

Ø ? 300

Ø 
PV

C 
20

0

RESEAUX DANS LA RIVIERE

Ø 
? 6

00

Ø 
PV

C 2
00

Ø PVC 200

Ø A
C 

40
0

Ø PVC 160

Ø PV
C 2

00

Ø PVC 200

Ø PVC 160

prof.: 2.15 m

prof.: 2.30 m

prof.: 2.02 m

prof.: 1.70 m

prof.: 1.60 m

prof.: 1.58 m

prof.: 1.44 m

prof.: 2.97 m
prof.: 2.87 m

prof.: 2.43 m
prof.: 2.73 m

prof.: 1.50 m

 

prof.: 2.15 m

prof.: 2.76 m

prof.: 1.31 m

prof.: 1.53 m

prof.: 1.87 m

prof.: 2.14 m

prof.: 0.93 m

prof.: 1.42 m

prof.: 0.86 m

Ø 
PV

C 
31

5

Ø 
PV

C 3
15

Ø 
PV

C 
31

5

Poste de relevage
Lagune
N°0001 

Deversoir d'orage N°01
Rue Jean Rostand

N°0001 

Deversoir d'orage N°02
Rue du Faubourg

N°0002 

Deversoir d'orage N°03
Impasse Chavanne

N°0003

Deversoir d'orage N°04
Rue Jean Moulin

N°0004 

Deversoir d'orage N°05
Place de la Fidelite

N°0005 

PVC 160PVC 160

les baraques

le bois des hayers

GRANDE RUE

RTE DE MANTRY

R DE FA
NGY

R DU BOUCHAUD

R DU REPOS

RTE DE DOLE

R DE BERSAILLIN

R DU FAUBOURG

R JEAN MOULIN

CH
E D

ES
 RO

CH
IER

ES

MO
IDE

SS
EU

LE
S

RTE DE BAUDIN

R 
JE

AN
 R

OS
TA

ND

RTE DE LE VILLEY

R D
ES

 CA
RR

IER
ES

CHE DE MOIDESSEULES

R RENE CASSIN

R DU MILIEU

RTE DE CHAUMERGY

R D
U C

IM
ET

IER
E

R D
U 8

 MAI 
194

5

R ALEXIS JEANNET

R 
DE

S D
EU

X P
ON

TS

R DU 19 MARS 1962

R D
U C

HA
TE

AU

LES GOUILLES

R D
E L

A B
RE

NN
E

NEPRAND

IMP DE MOIDESSEULES

R DES REMPARTS

R D'OSSE

R DU PRE DU VILEY

IMP CHAVANNE

R BASSE DU CHATEAU

IMP DU RUISSEAU

RTE NEUVE
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DEPARTEMENT DU JURA

La position, la nature des canalisations, et la géométrie des fonds de plan sont données à titre indicatif. Elles n'engagent en aucun cas la responsabilité de la société émettrice du plan. Toute précision nécessaire sera confirmée par relevé de terrain ou sondage.

1/1 500Echelle : PLAN D'ENSEMBLE

Mise à Jour : mai 201600 A.SEGUR Z.LEMARCHAND
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